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� Opération « Trie ton Verre » avril - mai - juin 
 Récupérateur spécifique au parking du Mancès 

� Chantiers Jeunes (14-17 ans) du 10 au 16 avril 

� Animation vacances Pâques (6-14ans) du 16 au 20 avril - de 10 à 12 h et de 14 à 16 h 
 Complexe Sportif du Mancès  

� Heure du conte mercredi - 9 mai - de 16h30 à 17h15 
 Bibliothèque Municipale 

� Don du Sang vendredi 20 avril - de 16h30 à 19h30 - Salle Polyvalente 

� Marché fermier  samedi de 9h00 à 12h00 - Parking de la Ronchère 
 - 21 avril 
 - 5 mai 
 - 19 mai 

� Permanence du Chargé de Mission de la mercredi - de 14h00 à 16h00 - Hall de la Mairie 
Base aérienne 133 Nancy-Ochey - 25 avril  
 - 30 mai 

� Chantier Nature : Travaux au verger - Balisage vendredi 27 avril - 9h00 - RdV Verger Communal 

� Rendez-vous du Développement Durable jeudi 3 mai - 18h00 - en Mairie 
Thème Tri des déchets 

� Commémoration de la Victoire 1945 lundi 7 mai - 18h00 - Monument aux Morts 

� 15ème Fête de la Rhubarbe mardi 8 mai à partir de 10h00. 

� Vide grenier de l’ALPE jeudi 17 mai - de 9h00 à 18h00 - Parc de la Ronchère 

� Théâtre vendredi 18 mai - 20h30 - Salle Polyvalente 

 

 DATES A RETENIR 

Dépôt légal n°629 - Avril 2012 - Mairie de Houdemont (03.83.56.21.22). 
@mail : contact@mairie-houdemont.fr - Site Internet : http://houdemont.fr 
Directrice de la Publication : Anne VALTON. 
Commission de l’information : Clotilde COCHET, Brigitte MALGLAIVE, Daniel BIGEREL, Daniel MAGRON. 
Mise en page : Nicole PERARD 
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Le Conseil Municipal a inscrit au budget primitif 2012 une re-
cette de 122 000 € en section d’investissement correspondant 
à un emprunt pour financer les travaux de remise en état de la 
fontaine du Souvenir Français et l’achat d’un engin de chantier 
pour les Services Techniques. 

L’adjoint aux finances a présenté au Conseil Municipal le 
compte administratif qui affiche, en clôture 2011, un solde 

positif de :  41 966,56 € 

� Excédent de fonctionnement : + 366 108,22 € 

� Déficit d’investissement : - 324 141,66 € 

Le compte de gestion dressé par le comptable, Trésorier 
Principal de Vandœuvre, valide ce résultat. 

Quitus est donné à Madame le Maire pour la bonne gestion 
des finances communales. 

MISE EN PLACE D’UN EMPRUNT POUR LE FINANCE-
MENT D’INVESTISSEMENTS NOUVEAUX COMPTES ADMINISTRATIF ET GESTION 2011 

� Budget prévisionnel d’investissement : 
Un montant de 831 400 € est inscrit au budget primitif d’inves-
tissement. 

Les axes prioritaires du budget 2012 sont, d’une part, la réali-
sation de travaux sur les bâtiments communaux qui doivent 
générer des économies d‘énergie et, d’autre part, l’équipement 
des Services Techniques en matériels adaptés pour optimiser 
leurs interventions et éviter de faire appel aux entreprises  
extérieures pour l’entretien du patrimoine communal. 

� Budget prévisionnel de fonctionnement : 
Les actions engagées, depuis plusieurs années, pour maîtriser 
les dépenses de fonctionnement, permettent de présenter un 
budget en nette diminution par rapport à l’année précédente, 
tout en recherchant un niveau de service optimum. 

Pour 2012, les dépenses réelles de fonctionnement - c'est-à-
dire hors virement à la section d’investissement - sont esti-
mées à 1 581 906 €. 

Le Conseil Municipal suit l’avis favorable émis par la Commis-
sion Plan-Finances du 14 mars 2012 et vote le budget primitif 
présenté. 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2012 

 

VOTRE MESSAGER 

N’oubliez pas que vous pouvez consulter tous les numé-
ros parus depuis janvier 2001 sur le site :  

http://houdemont.fr 

 
AU CONSEIL MUNICIPAL 

PERSONNEL COMMUNAL 

 

Afin de procéder à l’équilibre financier du budget de la  
commune, Madame le Maire propose d’augmenter les 3 taux 
de fiscalité locale de 2%, ce qui donnera les prévisions de  
recettes fiscales suivantes : 

VOTE DES TAUX DES TROIS TAXES 

 

Délibérations du 26 mars 2012 

Le Conseil Municipal valide le montant total des subventions 
accordées aux différentes associations culturelles ou sportives 
et aux différents organismes de la commune, il s’élève 
à 92 830 € et se répartit ainsi : 

� Associations : 70 699 € 

� Caisse des écoles 14 983 € 

� CCAS 7 148 € 

VOTE DES SUBVENTIONS 2012 

Taxes Taux 2011 Taux 2012 
Varia- 
tion 

Bases 2012 
Produits atten-

dus 

TH 5,79 % 5,91 % +0,12 % 3 741 000 €  221 093 €  

TFB 6,73 % 6,86 % +0,13 % 5 809 000 €  398 497 €  

TFNB 12,51 % 12,76 % +0,25 % 9 000 €  1 148 €  

620 738 € Total des produits attendus  

MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 2012 
Le tableau des effectifs pour l’année 2012 évolue comme 
suit : 

� Création d’un poste ASTEM principal de 2ème classe et 

d’un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe 
� Suppression d’un poste ASTEM 1ème classe et d’un pos-

te d’adjoint administratif 1ème classe. 
Cette mise à jour permet à 2 agents de la collectivité d’être 
promus au grade supérieur. 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE 2012 
Compte tenu des modifications du tableau des effectifs, le 
régime indemnitaire concernant ces 2 postes est également 
modifié. 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT UNIQUE D’INSERTION 
L’agent contractuel recruté par contrat unique d’insertion le 
1er octobre 2011, pour une durée de 6 mois sur la base de 20 
heures/semaine, a été affecté à des missions de communica-
tion. Son contrat prenant fin le 31 mars prochain, il y a lieu de 
reconduire ce contrat pour une nouvelle durée de 6 mois à 
dater du 1er avril 2012. 

RECONDUCTION DE LA CONVENTION D’ADHÉSION 
« PRÉVENTION ET SANTÉ AU TRAVAIL » 
Madame le Maire, par délibération du 23 décembre 2008, a 
signé une convention d’adhésion pour la prévention et la  
santé des agents de la collectivité avec le centre de gestion. 
Cette convention a pour objectif les missions suivantes : 

� améliorer la prise en charge des agents en difficultés, 

� favoriser les échanges d’expérience entre les em-

ployeurs, 

� élaborer des stratégies et dispositifs communs en matiè-

re de gestion des employés et des compétences pour 
intégrer ou réintégrer l’agent au cœur de la collectivité, 

� maîtriser les coûts directs et indirects engendrés par 

l’absentéisme. 

La Convention d’adhésion « Prévention et Santé au Travail » 
est reconduite avec le Centre de Gestion de Meurthe et  
Moselle 

ACQUISITION DE TROIS PARCELLES  

La commune a fait l’acquisition de trois parcelles, cadastrées 
AL 163 de 655 m² (située au canton Montauban), AM 171 de 
365 m² et AM 220 de 410 m² (situées au canton Bois-le-Duc), 
au prix de 7 150 € pour une surface totale de 1 430 m², le coût 
du m² dans ce secteur étant évalué à 5 € selon l’estimation des 
Services des Domaines. 

Les crédits afférents à l’acquisition de ces terrains figurent au 
Budget Primitif de l’exercice 2012 



Placée sous le signe des miracles, la 15ème fête 

de la Rhubarbe présentera à ses visiteurs une 

multitudes d’animations et petits spectacles tout 
au long de la journée du mardi 8 mai à partir de 
10h. 

Demandez le programme ! 
Dès 10h, ouverture du marché artisanal avec ses produits lo-

caux et régionaux, les spécialités à la rhubarbe, ... 
A 11 h, Défilé costumé, suivi de la cérémonie d’adoubement. 
A midi, distribution de la Tarte Géante sur la place de la Mairie 
A partir de 14h et tous les ¼ h dans le parc de la Ronchère, 
rebaptisé ce jour-là, « Parc des Miracles », un spectacle : Es-

crime, Exposition Village Médiéval et maniement d’armes avec 
la compagnie des « Noirs Chardons », Fauconnier, Heure du 
conte. 

Animation permanente  
Sur le podium au cœur de la Fête : Trois orchestres se succé-

deront :  
� Le Petit Orchestre du Grand Sérieux (Variétés françaises) 
� Eddy Bockhorni (Jazz Manouche) 
� Rock and Roll Légende 

Dans l’enceinte de la Fête 
� Orchestre les R’Joyeux 
� Orgue de Barbarie 
� Espace enfants : Jeux, maquillages 
� Danses orientales 
� Cartomancienne 
� Dégustation de produits du terroir, restauration et buvette. 

Ambiance assurée. Réservez votre journée ! 

La ville, dans le cadre du CLS (Contrat Local de Sécurité), 
favorise l’obtention du BSR (Brevet de Sécurité Routière)  
permettant aux jeunes à partir de 14 ans, de conduire un cy-
clomoteur en toute sécurité. Le coût du BSR, négocié par la 
Mairie avec une Auto-école s’élève à 248 €. 

Le Conseil Municipal propose d’accorder une aide financière 
de 120 € par jeune de 14 à 16 ans souhaitant bénéficier de 
cette formation. Le solde restant à la charge des familles. 

Le montant correspondant à cette aide est  inscrit au budget 
2012 dans la limite de 6 participants pour 2012. 

Le Conseil Municipal a décidé de ne plus s’associer au 
contrat local de sécurité intercommunal (CLSI), composé 
avec les villes de Fléville, Heillecourt et Ludres mais de réac-
tiver son propre contrat local de sécurité (CLS). 

Le CLS de Houdemont développe désormais ses propres 
actions destinées aux jeunes de la commune : les 
« Chantiers Jeunes » qui sont prises en charge par le budget 
communal. 

Le Conseil Municipal demande au Conseil Général de Meur-
the et Moselle une subvention pour financer le fonctionne-
ment des actions du CLS. 

La Ville a mis en place, à titre d’essai, en août 2011, des 
animations destinées aux jeunes Houdemontais âgés de 6 à 
14 ans pour leur faire découvrir sports, activités manuelles ou 
culturelles. Les jeunes sont accueillis de 10 à 12 heures et de 
14 à 16 heures.  

Le bilan positif de cette opération a montré l’intérêt d’élargir 
ces activités aux autres vacances de l’année, et une nouvelle 
session sera proposée pour les vacances de printemps (16 
au 20 avril). 

La participation familiale restera fixée à 50 € par semaine et 
par enfant pour la prochaine session. Elle pourra être révisée 
pour les grandes vacances 2012. 

La Municipalité souhaite développer des actions de sensibili-
sations et d’animations auprès de la jeunesse et du grand  
public sur l’environnement et le Développement Durable, 
s’appuyant en particulier sur les milieux naturels et les  
acteurs locaux. …/... 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CPIE 

AIDE FINANCIÈRE DE LA COMMUNE POUR LE BSR 

DEMANDE DE SUBVENTION DU CONTRAT LOCAL 
DE SECURITÉ AUPRÈS DU CONSEIL GÉNÉRAL 

ELARGISSEMENT DES ACTIVITÉS DE L’A.M.T.E. 

 
DIVERS - INFOS - DIVERS 
 

Animations 

 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL (...SUITE) 

FÊTE DE LA RHUBARBE 

Par délibération du 19 mars 2009, la Ville a adhéré au grou-
pement de commande placé sous la coordination de la Com-
munauté Urbaine du Grand Nancy pour mettre en commun 
les besoins de ses adhérents et d’obtenir pour chacun d’eux 
des conditions économiques optimales d’achat des services 
de téléphonie fixe, mobile, internet et réseaux. 

L’adhésion de la commune au groupement de commande de 
services de communications électroniques de la Communau-
té Urbaine du Grand Nancy doit être renouvelée en 2012. 

Messieurs Magron et Bigerel sont désignés pour représenter 
la commune au sein de la Commission d’Appel d’Offres du 
Grand Nancy. 

RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU GROUPE-
MENT DE COMMANDES DE TÉLÉCOMMUNICATION 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE C.P.I.E. (...SUITE) 
Pour mener à bien ces enjeux, il convient de s’associer avec 
un partenaire impliqué dans le domaine de la biodiversité.  

Le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 
(C.P.I.E.) de Nancy-Champenoux, reconnu pour sa compéten-
ce au niveau local et communautaire mais aussi à l’échelon 
régional, est retenu pour contractualiser les engagements de la 
Ville. 

Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer, avec 
le C.P.I.E., la convention de partenariat visant à la préservation 
de l’environnement et la valorisation de la biodiversité sur le 
territoire communal en général, notamment la valorisation pé-
dagogique du ruisseau du Fonteno et du parc, des vergers ou 
des forêts communales. 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL (...SUITE) 

 

Il est rappelé qu’une demande de déclaration préalable 
de travaux est à établir auprès des services 
administratifs de la mairie avant réalisation des  
travaux extérieurs : abri de jardin, clôture-muret,  
peinture et ravalement de façade, toiture, piscine, etc. 

 

Autres informations 

DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX 



THÉÂTRE 

 
ENVIRONNEMENT 

L’Amicale des Donneurs de Sang organise 
chaque année 2 collectes de Sang à Hou-
demont. 
La prochaine collecte aura lieu le 

Vendredi 20 avril - de 16h30 à 19h30 
Salle Polyvalente 

 
 

Animations (...suite) 

VIDE GRENIER DE L’ALPE 

Le traditionnel VIDE GRENIER de l’AL-
PE (Association Locale des Parents 
d’Elèves) se tiendra 

le jeudi de l’Ascension 17 mai 
de 9h00 à 18h00  

au parc de la Ronchère. 
Pensez à réserver votre emplacement avant le10 mai 2012, 
attention : nombre limité. 
Pour tout renseignements, contacter en soirée,  

Madame Darmet au 03 83 56 22 40. 

Social - Santé 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

� Exposition « l’eau à Houdemont ». 
Dans le prolongement de la semaine du Développement Du-
rable, les panneaux retraçant l’histoire de « l’eau à Houde-
mont » affichés sur le parcours de la promenade du Fonteno 
du 31 mars seront exposés dans le Hall de la Mairie. 

� «Trie Ton Verre» 
Dans le cadre de l’opération : «Trie 
Ton Verre» lancée par le Grand 

Nancy, l’école élémentaire Maurice 
et Katia Krafft de Houdemont invite 
tous les habitants à trier au maxi-
mum « bouteilles et pots en verre» et 
les déposer à la borne d’apport vo-
lontaire située près de la salle de 
sport du Mancès 
Ce challenge inter écoles lancée par 
le Grand Nancy, s’inscrit dans le ca-
dre des objectifs du Grenelle de l’En-
vironnement et vise les Grands Nan-

céiens à trier davantage le verre. 
Un camion de ramassage équipé d’un appareil de mesure 
embarqué calculera la quantité de verre récupéré. Chaque 
école suivra sa performance via internet et l’école ayant ac-
compli la meilleure collecte obtiendra, à la fin du concours, 
une récompense pouvant atteindre 1 500 €. 
Nous vous encourageons à déposer vos bouteilles et pots en 
verre du 2 avril au 30 juin 2012 à ce nouveau point de collec-
te accessible par la rue de Lorraine. 

� Rendez Vous du Développement Durable 
Le prochain Rendez-Vous du Développement Durable du  

Jeudi 3 mai à 18h en mairie  
sera consacré au «Tri des déchets, les nouvelles solutions». 

A cette occasion, la nouvelle déchetterie prochainement mise 
en service sera présentée. 

� Nouvelle association des apiculteurs de Houdemont 
Houdemont compte une nouvelle association  

«  Les Ruchers Houdemontais».  

Créée à l’initiative de Francis COULAUD, apiculteur de Hou-
demont, l’association rassemble les apiculteurs débutants ou 
confirmés et tous les adeptes de la biodiversité.  
L’association propose aux jeunes apiculteurs des cours prati-
ques et prépare avec l’Ecole Maurice et Katia KRAFFT pour 
le 15 juin prochain la « Fête du Miel »  
Vous avez un essaim d’abeilles dans votre jardin ! N’hésitez 
pas, faites appel à l’association au 06 58 18 50 69, elle traite-
ra avec compétence le problème. 

DON DU SANG 

Culture 

Le vendredi 18 mai à 20h30 
Salle Polyvalente 

La compagnie de théâtre G2L fera 
la lecture de « NEMA » une pièce 
de Koffi Kwahulé. 
Entrée Libre. 

La Compagnie 

G2L 

JARDINER EN PRÉSERVANT SA SANTÉ 
ET L’ENVIRONNEMENT 

Comme chaque année, le jury des 
maisons fleuries va parcourir les 
rues de Houdemont à la recherche 
des plus beaux fleurissements de 
maisons et balcons. 
Dans le principe, aucune inscription 
n’est demandée. Le jury effectue 2 passages durant la saison : 

� Le 1er : fin avril - début mai 
� Le 2ème : juillet - août  

en fonction du fleurissement réalisé. 
Nous vous encourageons vivement à déployer tous vos  
talents, pour votre plaisir et celui de tous les Houdemontais. 
Une remise de prix a lieu chaque année en novembre,  
récompensant les plus belles floralies observées. 

MAISONS FLEURIES 2012 

Diminuer durablement la consommation 
de produits phytosanitaires de jardin en 
s’orientant vers des solutions alternatives 
sans pesticide. FREDON Lorraine met à 
disposition sur son site Internet des fi-
ches techniques téléchargeables très 
intéressantes : Au potager, les allées, les 
cours, la pelouse, les haies, les fleurs, le 
verger, les auxiliaires du jardin, les paillis, le compostage et 
la fertilisation, … 
http://www.fredon-lorraine.com/fr/charte-jardinerie-
fiches-techniques.html 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Citoyenneté 

le mercredi 4 avril 2012 à 18h30 se déroulait à la salle du 
Conseil, la Cérémonie de la Citoyenneté. 
A cette occasion, Madame le Maire, entourée du Conseil Mu-
nicipal et des membres du CMJ, a remis aux nouveaux élec-
teurs qui ont atteint 
l’âge de 18 ans entre 
mars 2011 et mars 
2012, leur carte 
électorale ainsi que 
leur « livret du  
Citoyen ».  


